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2. L’article 37 de ce règlement est remplacé par ce qui 
suit :

« 37. Les administrateurs élus, autres que le président, 
ont droit à :

1° une rémunération annuelle fixée par le Conseil 
d’administration pour l’exercice des fonctions liées aux 
séances du Conseil d’administration et aux assemblées 
générales des membres ainsi que pour leur participation 
à une activité ou à une formation en lien avec l’exercice 
de leurs fonctions;

2° une rémunération annuelle fixée par le Conseil 
d’administration pour agir à titre de président d’un comité;

3° un jeton de présence dont la valeur est fixée par 
le Conseil d’administration pour leur participation à une 
séance du comité exécutif ou à une réunion d’un comité 
constitué par le Conseil d’administration.

La valeur du jeton peut varier selon que la séance ou 
la réunion est d’une durée d’une journée ou d’une demi- 
journée et selon que l’administrateur y assiste en personne,  
à distance par conférence téléphonique ou par un autre 
moyen technologique.

« 37.1. En sus de la rémunération prévue à l’article 37, 
le vice-président reçoit, pour l’exercice de cette fonction, 
une rémunération annuelle supplémentaire fixée par le 
Conseil d’administration.

37.2. Les administrateurs élus, autres que le président, 
domiciliés à plus de 400 kilomètres du siège de l’Ordre 
ont droit à une indemnité de déplacement dont la valeur 
est fixée par le Conseil d’administration.

37.3. Le président reçoit une rémunération annuelle 
pour accomplir exclusivement les devoirs de sa charge. 
Cette rémunération est fixée par le Conseil d’administra-
tion qui la ventile tant pour la rémunération directe que 
pour la rémunération indirecte.

37.4. Lorsque le président est domicilié à plus de 
80 kilomètres du siège de l’Ordre a droit, sur présenta-
tion des pièces justificatives, à une indemnité ́ de loge-
ment raisonnable dont la valeur est fixée par le Conseil 
d’administration.

37.5. Le président bénéficie d’une indemnité de départ 
fixée par le Conseil d’administration en cas de défaite lors 
d’une élection ou à la fin de son mandat s’il ne se porte 
pas candidat à l’élection qui suit ce mandat.

En cas de démission en cours de mandat justifiée par 
des circonstances exceptionnelles, telles que des raisons 
familiales sérieuses ou un problème de santé l’affectant 

lui-même, un conjoint, un parent ou une personne pour 
laquelle il agit comme proche aidant, le Conseil d’admi-
nistration peut autoriser le versement d’une indemnité 
de départ.

Pour fixer l’indemnité prévue au deuxième alinéa, le 
Conseil d’administration tient compte notamment du 
nombre de mois consécutifs pendant lesquels le président 
a accompli exclusivement les devoirs de sa charge.

L’indemnité est payée en un seul versement. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Décision OPQ 2018-246, 15 octobre 2018
Code des professions 
(chapitre C-26)

Médecins  
— Formation continue obligatoire des médecins

Prenez avis que le Conseil d’administration du Collège 
des médecins du Québec a adopté, en vertu du paragraphe o  
du premier alinéa de l’article 94 du Code des professions 
(chapitre C-26), le Règlement sur la formation continue 
obligatoire des médecins et que, conformément à l’arti- 
cle 95.2 du Code des professions, ce règlement a été 
approuvé avec modifications par l’Office des professions 
du Québec le 15 octobre 2018.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 26 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur 1er janvier 2019.

La présidente de l’Office des 
professions du Québec,
Diane LegauLt

Règlement sur la formation continue  
obligatoire des médecins
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 94, 1er al., par. o)

SECTION I 
MOTIFS ET OBJET

1. Le présent règlement est justifié par l’évolution 
rapide et constante des compétences professionnelles 
requises pour la protection du public dans le cadre de 
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l’exercice de la médecine. Il permet notamment au Collège 
des médecins du Québec de déterminer les activités de 
formation continue que tous les médecins ou une classe 
d’entre eux doivent suivre ou le cadre de ces activités.

Les activités de formation continue ont pour objet 
de permettre aux médecins d’acquérir, de maintenir, de 
mettre à jour, d’améliorer et d’approfondir les compé-
tences professionnelles et déontologiques liées à l’exercice 
de la médecine.

Les activités de formation continue comprennent des 
activités de développement professionnel continu et des 
activités d’évaluation de l’exercice de la profession.

SECTION II 
OBLIGATIONS RELATIVES À LA FORMATION 
CONTINUE

§1. Généralités

2. Le médecin doit suivre au moins 250 heures d’acti-
vités de formation continue par période de référence.

Une période de référence débute le 1er janvier et s’étend 
sur 5 ans.

Le médecin qui accumule plus de 250 heures d’activités 
de formation continue pour une période de référence ne 
peut reporter les heures d’activités excédentaires à une 
période de référence subséquente.

3. Pour chaque période de référence, le médecin doit 
suivre au moins :

1° 125 heures d’activités de développement profession-
nel continu reconnues par le Collège;

2° 10 heures d’activités d’évaluation de l’exercice de la 
profession reconnues par le Collège.

De plus, pour chacune des années d’une période de 
référence, le médecin doit suivre au moins 25 heures  
d’activités de formation continue parmi les 2 types d’acti-
vités énumérées au premier alinéa.

4. Le médecin choisit des activités de formation conti-
nue qui ont un lien avec l’exercice de la profession et qui 
répondent le mieux à ses besoins.

5. Le médecin qui s’inscrit ou se réinscrit au tableau 
de l’Ordre au cours d’une période de référence doit suivre 
le nombre d’heures d’activités prévues aux articles 2 et 3 
au prorata du nombre de jours complets non écoulés dans 
l’année et dans la période de référence en cours.

6. Le Conseil d’administration peut obliger tous les 
médecins ou une classe d’entre eux à suivre une activité de 
formation continue particulière en raison notamment d’une 
réforme législative ou réglementaire, d’un changement 
normatif ou s’il estime qu’une lacune affectant la qualité 
de l’exercice des activités professionnelles des médecins 
le justifie. À cette fin, le Conseil d’administration :

1° fixe la durée de l’activité et le délai imparti pour 
la suivre;

2° détermine l’objet et la forme de l’activité;

3° identifie les formateurs, les organismes ou les éta-
blissements d’enseignement autorisés à l’offrir;

4° détermine le nombre d’heures admissibles pour la 
computation des heures exigées en vertu de l’article 3.

§2. Activités de développement professionnel continu 
reconnues par le Collège

7. Aux fins du calcul des 125 heures exigées en vertu du 
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 3, les activités 
de développement professionnel continu reconnues par le 
Collège pour leur pertinence, leur contenu et leur respect 
des objectifs du présent règlement sont les suivantes :

1° les activités offertes ou organisées par le Collège;

2° les activités reconnues par un organisme agréé par 
le Collège;

3° les activités d’apprentissage en groupe et d’autoap-
prentissage certifiées par le Collège des médecins de 
famille du Canada;

4° les activités d’apprentissage collectif agréées par 
le Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada;

5° les stages, les tutorats ou les cours de perfec-
tionnement organisés par le Collège ou imposés par le 
Conseil d’administration en application des dispositions 
du Code des professions (chapitre C-26), du Règlement 
sur le comité d’inspection professionnelle du Collège des 
médecins du Québec (chapitre M-9, r. 19) ou de celles du 
Règlement sur les stages et les cours de perfectionnement 
pouvant être imposés aux médecins (chapitre M-9, r. 27.1);

6° les cours, les séminaires, les colloques ou les 
conférences offerts ou organisés par un autre ordre 
professionnel;

7° les cours universitaires crédités et dispensés par une 
université canadienne ou américaine;
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8° les activités de formation continue accréditées par 
un organisme américain de développement professionnel 
continu agréé par l’Accreditation Council for Continuing 
Medical Education (ACCME) similaires aux activités 
visées aux paragraphes 3° et 4°;

9° la participation à titre de formateur dans le cadre de 
formations reconnues par le Collège et liées à l’exercice de 
la profession pour un maximum de 3 heures de préparation 
par heure de formation dispensée; cette participation n’est 
comptabilisée qu’une seule fois;

10° la rédaction ou la révision d’ouvrages ou d’articles 
acceptés pour publication dans une revue médicale, pour 
un maximum de 60 heures par période de référence;

11° la participation à titre de mentor à une activité de 
mentorat structuré, pour un maximum de 60 heures par 
période de référence;

12° les activités de formation continue en psychothéra-
pie adoptées par le Collège conformément au Règlement 
sur le permis de psychothérapeute (chapitre C-26, r. 222.1).

§3. Activités d’évaluation de l’exercice de la profession 
reconnues par le Collège

8. Aux fins du calcul des 10 heures exigées en vertu du 
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 3, les activités 
d’évaluation de l’exercice de la profession reconnues par le 
Collège pour leur pertinence, leur contenu et leur respect 
des objectifs du présent règlement sont les suivantes :

1° les activités offertes ou organisées par le Collège, 
incluant une visite de l’inspection professionnelle;

2° les activités d’évaluation reconnues par un orga-
nisme agréé par le Collège, incluant celles en centre de 
simulation;

3° les activités d’évaluation certifiées par le Collège 
des médecins de famille du Canada;

4° les activités d’évaluation reconnues par le Collège 
royal des médecins et chirurgiens du Canada;

5° la participation à titre de mentoré à une activité de 
mentorat structuré, pour un maximum de 60 heures par 
période de référence;

6° les activités d’évaluation de la pratique à l’aide de 
l’outil technologique utilisé pour le maintien de ses dos-
siers cliniques, reconnues par un organisme agréé par le 
Collège;

7° une évaluation de type 360° reconnue par un orga-
nisme agréé par le Collège.

§4. Autres activités de formation continue

9. Aux fins du calcul des heures d’activités exigées en 
vertu du premier alinéa de l’article 2, les autres activités 
admissibles sont les suivantes :

1° les formations ou les stages offerts en milieu de 
travail;

2° les activités d’auto-apprentissage, dont la lecture;

3° les activités de formation accréditées par l’European 
Accreditation Council for CME (EACCME).

§5. Demande de reconnaissance d’activité

10. Une activité de formation continue non visée 
par les articles 7 à 9 du présent règlement doit, pour être 
reconnue aux fins du calcul des heures exigées en vertu 
des articles 2 et 3, faire l’objet d’une demande de recon-
naissance écrite adressée au Collège.

La demande de reconnaissance est acheminée au plus 
tard le 30e jour suivant la fin de l’année de la période de 
référence en cours et est accompagnée des frais fixés par 
le Conseil d’administration pour son analyse. Elle contient 
les renseignements et documents suivants :

1° une description complète de l’activité;

2° les objectifs pédagogiques ou éducatifs visés;

3° le lien entre l’activité et l’exercice de la profession;

4° le cadre pédagogique dans lequel se déroule 
l’activité;

5° la documentation fournie au soutien de la formation;

6° l’attestation de participation;

7° la durée de l’activité;

8° le nom et les coordonnées du formateur, de l’orga- 
nisme ou de l’établissement d’enseignement qui offre 
l’activité de formation continue;

9° tout autre renseignement ou document requis par 
le Collège.

11. Le Collège décide d’une demande de reconnais-
sance d’activité en considérant les critères suivants :

1° le lien entre l’activité et l’exercice de la profession;

2° l’expérience et les compétences du formateur;
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3° le contenu et la pertinence de l’activité au regard de 
la pratique du médecin;

4° le cadre pédagogique dans lequel se déroule 
l’activité;

5° la qualité de la documentation;

6° le respect des objectifs de formation visés au présent 
règlement;

7° l’existence d’une attestation de participation ou 
d’une évaluation.

Lorsque le Collège entend refuser la demande, il notifie 
un avis au médecin et l’informe de son droit de présenter 
des observations écrites dans un délai de 15 jours de la 
date de la notification.

Lorsque le Collège reconnaît une activité, il en déter-
mine la durée admissible aux fins du calcul des heures 
exigées en application des articles 2 et 3.

La décision du Collège est notifiée au médecin dans 
un délai de 30 jours de la réception de la demande ou des 
observations écrites, selon la plus éloignée des échéances.

12. Un maximum de 100 heures par période de réfé-
rence peuvent être reconnues conformément à la présente 
sous-section, dont un maximum de 20 heures par année 
d’une période de référence.

13. Le Collège peut annuler la reconnaissance d’une 
activité ou modifier le nombre d’heures attribuées à celle-ci  
s’il constate que l’activité offerte diffère de ce qu’il a 
reconnu. Dans un tel cas, il doit préalablement notifier un 
avis au médecin qui a demandé que l’activité soit reconnue 
et l’informer de son droit de présenter des observations 
écrites dans un délai de 15 jours de la date de la notifica-
tion. La décision du Collège est notifiée au médecin dans 
un délai de 30 jours de la notification de l’avis ou de la 
réception des observations écrites, selon la plus éloignée 
des échéances.

SECTION III 
MODES DE CONTRÔLE

14. Le médecin doit fournir, au plus tard le 31 mars de 
chaque année, une déclaration de formation continue. La 
déclaration doit indiquer le nom des activités qui ont été 
suivies au cours de l’année de la période de référence, le 
type d’activité, le sujet, la date, la durée, le nom de l’orga-
nisme qui la dispense, le nombre d’heures accumulées 
pour l’année de la période de référence et, le cas échéant, 
le fait que le médecin a obtenu une dispense conformé-
ment à la section IV.

Le médecin peut, dans cette déclaration, autoriser le 
Collège à obtenir ces renseignements auprès de l’orga-
nisme qui administre une plateforme utilisée par le méde-
cin pour consigner ses activités de formation continue.

Le Collège peut exiger du médecin tout autre document 
ou renseignement permettant de vérifier qu’il satisfait aux 
exigences du présent règlement.

15. Le médecin doit conserver, jusqu’à l’expiration 
d’une période de 2 ans suivant la fin d’une période de 
référence, les pièces justificatives permettant au Collège 
de vérifier qu’il satisfait aux exigences du règlement.

SECTION IV 
DISPENSES

16. Est dispensé de l’obligation de suivre des acti-
vités de formation continue le médecin qui est inscrit au 
tableau de l’Ordre et qui n’exerce pas la médecine au sens 
de l’article 31 de la Loi médicale (chapitre M-9) pendant 
toute la durée d’une période de référence.

L’article 5 s’applique, compte tenu des adaptations 
nécessaires, au médecin inscrit à ce titre au tableau de 
l’Ordre qui se réinscrit à titre de membre exerçant la 
médecine au cours d’une période de référence.

17. Peut être dispensé, en tout ou en partie, de l’obli-
gation de suivre des activités de formation continue le 
médecin qui se trouve dans l’une ou l’autre des situations 
suivantes :

1° il est en congé de maternité, de paternité ou parental;

2° il est dans l’impossibilité de les suivre pour cause 
de maladie, d’accident, de grossesse ou en raison de cir-
constances exceptionnelles.

Ne constitue pas une circonstance exceptionnelle le 
fait qu’un médecin ait fait l’objet d’une radiation, d’une 
suspension ou d’une limitation de son droit d’exercer des 
activités professionnelles par le conseil de discipline, le 
Tribunal des professions ou le Conseil d’administration.

18. Pour obtenir une dispense, le médecin formule une 
demande écrite au Collège et fournit :

1° les motifs invoqués au soutien de sa demande;

2° la durée de la dispense demandée;

3° un billet médical ou toute autre pièce justificative.

Lorsque le Collège entend refuser la demande de dis-
pense, il notifie un avis au médecin et l’informe de son 
droit de présenter des observations écrites dans un délai 
de 15 jours de la date de la notification.
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Lorsque le Collège accorde la dispense, il en fixe la 
durée et les conditions qui s’y appliquent.

La décision du Collège est notifiée au médecin dans 
un délai de 30 jours de la réception de la demande ou des 
observations écrites, selon la plus éloignée des échéances.

19. Dès que cesse la situation visée à l’article 17, le 
médecin en avise le Collège par écrit.

Le Collège détermine le nombre d’heures de formation 
continue que le médecin doit accumuler et les conditions 
qui s’y appliquent.

Le Collège notifie un avis au médecin et l’informe de 
son droit de présenter des observations écrites dans un 
délai de 15 jours de la date de la notification.

La décision du Collège est notifiée au médecin dans 
un délai de 30 jours de la notification de l’avis ou de la 
réception des observations écrites, selon la plus éloignée 
des échéances.

SECTION V 
DÉFAUTS ET SANCTIONS

20. Le Conseil d’administration notifie un avis au 
médecin qui fait défaut de se conformer aux obligations 
de formation continue prévues au présent règlement ou qui 
omet de produire la déclaration de formation continue ou 
les pièces justificatives visées à l’article 14.

L’avis indique au médecin :

1° la nature de son défaut;

2° le délai dont il dispose pour y remédier et en fournir 
la preuve;

3° la sanction à laquelle il s’expose s’il ne remédie pas 
au défaut dans le délai fixé.

Le délai prévu au paragraphe 2° ne peut être inférieur 
à 30 jours ni excéder 90 jours à compter de la notification 
de cet avis.

21. Les heures d’activités de formation continue accu-
mulées durant l’année ou durant la période de référence 
qui suit celle pour laquelle le médecin est en défaut sont 
attribuées en priorité à l’année ou à la période de référence 
visée par cet avis de défaut.

22. Lorsque le médecin n’a pas remédié au défaut à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 20, le Conseil d’admi-
nistration lui impose l’une ou plusieurs des sanctions 
suivantes :

1° le dépôt d’un plan détaillé de formation continue 
au Conseil;

2° la présence à un atelier de formation dispensé par 
le Collège sur la planification des activités de développe-
ment professionnel continu ou d’évaluation de l’exercice 
de la profession;

3° la rencontre d’un responsable de la formation conti-
nue du Collège aux fins d’un suivi individuel de son plan 
de formation continue;

4° la participation à une activité de formation continue 
particulière;

5° la réussite d’un stage ou d’un tutorat dans son 
domaine d’exercice et dont la durée ne peut être inférieure 
à 10 jours.

La décision du Conseil est notifiée au médecin et doit 
indiquer le délai à l’intérieur duquel il doit se conformer 
aux sanctions qui lui sont imposées ainsi que les activités 
de formation continue qu’il lui reste à accomplir afin de 
se conformer aux obligations prévues aux articles 2 et 3.

23. Lorsque le médecin fait défaut de se conformer à 
l’une ou plusieurs des sanctions qui lui ont été imposées en 
application de l’article 22 dans le délai prescrit, le Conseil 
d’administration, après avoir donné au médecin l’occasion  
de présenter ses observations écrites dans un délai de  
15 jours de la date de la notification de l’avis, suspend ou 
limite son droit d’exercer des activités professionnelles.

Le Conseil notifie sa décision au médecin en lui indi-
quant les exigences à remplir pour remédier à son défaut. 
S’il s’agit d’une suspension du droit d’exercice, il l’informe  
qu’il sera radié du tableau de l’Ordre s’il ne remédie 
pas à son défaut dans l’année suivant la notification de  
la suspension.

24. Lorsque le médecin en défaut fournit au Collège 
la preuve qu’il satisfait aux exigences contenues dans la 
décision notifiée conformément au deuxième alinéa de 
l’article 23, la limitation ou la suspension est levée par le 
Conseil d’administration.

25. Le médecin qui ne remédie pas à son défaut dans 
l’année suivant la notification de la suspension est radié 
du tableau de l’Ordre. Un avis de cette radiation est notifié 
au médecin.

La radiation demeure en vigueur jusqu’à ce que la per-
sonne qui en fait l’objet fournisse au Collège la preuve 
qu’elle satisfait aux exigences contenues dans la décision 
notifiée conformément au deuxième alinéa de l’article 23 
et jusqu’à ce que cette sanction soit levée par le Conseil 
d’administration.
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SECTION VI 
DISPOSITION FINALE

26. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier  
2019.
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